Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                       16 juin 2022


Avis sur le projet de réorganisation du pôle « Direction Technique et Industrielle »

Le pôle DTI souhaite se réorganiser à nouveau. Son passage d’unité à pôle, a pour conséquence de changer encore le fonctionnement des équipes. DTI connaît donc sa énième réorganisation en tout juste 18 mois. 

Cette nouvelle évolution a pour but de renforcer 3 thèmes : 
· La gestion des actifs, 
· La performance industrielle, 
· La conduite du programme de transformation numérique en maintenant les bases de l’organisation précédente. 

Tout en maintenant les bases de l’organisation précédente. 

La gestion des actifs est renforcée par 2 missions, la politique produits et la méthode de gestion des actifs. 14 postes sont transférés vers l’entité politique industrielle et le poste de responsable d’entité est pérennisé. 

Concernant la performance industrielle, cette entité devra connaître parfaitement la ligne directrice du département et savoir se réajuster pour y rester. Elle aura un rôle de cadrage voire de mise sous tutelle en amont pour éviter toute dérive des projets mais n’aura en aucun cas une responsabilité hiérarchique. Elle aura également un rôle de gardien du temps et de cohérence. Le nombre de postes augmente significativement dû au transfert de l’unité gestion des actifs et d’une création d’un poste de coordinateur. 

La conduite de la transformation numérique a pour but d’apporter une expertise à temps réel, d’accompagner les unités. 

D’autres évolutions accompagnent cette mise en place, avec des transferts entre équipe, des responsables de missions qui sont pérennisés sur des postes de responsable d’entité. 

Le dossier rappelle les clauses de confidentialité exigées pour les transactions Grand Paris concernant le niveau des échanges courrier. 

Autre modification, le pilotage des chantiers de nuit qui change de nom, désormais nommé Planification opérationnelle des interventions sur le réseau, idem pour l’équipe coordination Projet Maintenance, enfin la mission Amélioration Continue se nommera Mission Développement. 
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Le secteur logistique et référentiel se renforce également avec toujours une même logique, accompagner la posture, le programme, le respect des livrables. Soulignons l’augmentation des effectifs, + 4, particulièrement dans la catégorie encadrement. 
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Encore une fois, certaines fiches de postes mentionnant uniquement le forfait, rappelons que ce dernier ne peut être imposé. Nous vous demandons de proposer d’autres formules horaires, permettant au salarié postulant sur le poste de choisir. 

Les agents seront rassemblés sur 3 étages différents à VB. Certains prestataires ne feront pas partie du voyage. Le taux de foisonnement n’est pas impacté. 

Comme d’habitude, une analyse de risque où une partie des agents ne répondent pas à cette enquête. Ont-ils vraiment été informés de la nécessité de répondre ? Conclusion risque mineur et pourtant il ressort qu’il y a un manque avéré de communication. Des espaces de travail où les agents seront tous en flex office, ce ne sont pas les meilleures conditions pour privilégier le travail d’équipe. 

Les élus souhaitent qu’au 1er trimestre 2023 soit menée une nouvelle enquête RPS pour comparer les résultats et peut être réaliser des ajustements. 

Si cette évolution peut permettre d’être mieux structuré pour accompagner les chantiers de demain, votre attention doit être tout de même portée en priorité sur les salariés du pôle DTI qui subissent réorganisation sur réorganisation avec un risque de perte du sens du travail, de cohérence et d’appartenance. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du projet de réorganisation du pôle « Direction Technique et Industrielle ». 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 22 (13 CGT, 4 CFE-CGC, 3 UNSA, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
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